26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    318 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur FORT - ANGLADE  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    259 concédée à Monsieur FORT - ANGLADE  le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame AUGIER YVONNE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    177 concédée à Madame AUGIER YVONNE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur AUGIER EMILE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    176 concédée à Monsieur AUGIER EMILE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    286 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame REPANTIN antoinette d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    056 concédée à Madame REPANTIN antoinette le 15/10/1965, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur LEPINE PIERRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    017 concédée à Monsieur LEPINE PIERRE le 02/05/1929, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame FOURGEAUD A...... d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    242 concédée à Madame FOURGEAUD A...... le 14/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur THOUARD EDMOND d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    096 concédée à Monsieur THOUARD EDMOND le 18/02/1977, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    300 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    301 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Mademoiselle RENIER VALENTINE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    238 concédée à Mademoiselle RENIER VALENTINE le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BELAIR JULES d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    68bis concédée à Monsieur BELAIR JULES le 03/01/2006, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BELAIR JULES d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    068 concédée à Monsieur BELAIR JULES le 25/09/1972, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur FAURE GUY d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    074 concédée à Monsieur FAURE GUY le 26/10/1973, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame GILET LEONIDE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    188 concédée à Madame GILET LEONIDE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    288 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    287 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur LEROUSSEAU ANDRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    192 concédée à Monsieur LEROUSSEAU ANDRE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame BOUYER LEONTINE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    193 concédée à Madame BOUYER LEONTINE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    289 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    291 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur TESTAUD JEAN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    198 concédée à Monsieur TESTAUD JEAN le 08/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur CLEMENT ALBERIC d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    199 concédée à Monsieur CLEMENT ALBERIC le 08/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur LAVENAT MARCEL d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    046 concédée à Monsieur LAVENAT MARCEL le 19/09/1945, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame PEROT MARIE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    32ter concédée à Madame PEROT MARIE le 06/09/1939, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur TINGAUD JEAN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    179 concédée à Monsieur TINGAUD JEAN le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur ALLANORE EUGENE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    178 concédée à Monsieur ALLANORE EUGENE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BOUCHETAUD AMEDEE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    206 concédée à Monsieur BOUCHETAUD AMEDEE le 08/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur ROUFFET JEAN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    204 concédée à Monsieur ROUFFET JEAN le 08/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur NADAUD JEAN-ADRIEN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    213 concédée à Monsieur NADAUD JEAN-ADRIEN le 09/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur NADAUD JEAN-ARMAND d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    214 concédée à Monsieur NADAUD JEAN-ARMAND le 09/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur -VIGNERON-FOUCAUD  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    217 concédée à Monsieur -VIGNERON-FOUCAUD  le 09/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur VIGNERON-FOUCAUD  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    218 concédée à Monsieur VIGNERON-FOUCAUD  le 09/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MASSONNAUD PIERRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    220 concédée à Monsieur MASSONNAUD PIERRE le 09/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    306 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BRUMAUD PIERRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    244 concédée à Monsieur BRUMAUD PIERRE le 14/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur PIGEAUD EMILE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    050 concédée à Monsieur PIGEAUD EMILE le 24/05/1960, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    305 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur AUBERT PIERRE  ( CURE) d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    236 concédée à Monsieur AUBERT PIERRE  ( CURE) le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame CLEMENT JEANNE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    189 concédée à Madame CLEMENT JEANNE le 07/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    297 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    296 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur FEROUX  CASSOT  HUGON FAMILLE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    228 concédée à Monsieur FEROUX  CASSOT  HUGON FAMILLE le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    299 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame BRIGAUD MARIE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    234 concédée à Madame BRIGAUD MARIE le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MONGEAU LUCIEN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    235 concédée à Monsieur MONGEAU LUCIEN le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    303 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    302 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame MARTIN MARIE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    011 concédée à Madame MARTIN MARIE le 25/09/1927, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BALLON RENE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    142 concédée à Monsieur BALLON RENE le 21/04/1992, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    294 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    293 concédée à Monsieur INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur POIRIER ANDRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    043 concédée à Monsieur POIRIER ANDRE le 23/06/1954, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MAIGRET PIERRE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    062 concédée à Monsieur MAIGRET PIERRE le 01/09/1970, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur GADON FRANCOIS d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    237 concédée à Monsieur GADON FRANCOIS le 26/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    310 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    314 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame DUBOIS JULIETTE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    246 concédée à Madame DUBOIS JULIETTE le 26/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    312 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    315 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    316 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    317 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame BONNET LEONIDE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    224 concédée à Madame BONNET LEONIDE le 12/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    295 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur VALENTIN  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    282 concédée à Monsieur VALENTIN  le 31/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          B    298 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    326 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    331 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MONTAUBAN  FAMILLE  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    279 concédée à Monsieur MONTAUBAN  FAMILLE  le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MAGNANT JULES d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    278 concédée à Monsieur MAGNANT JULES le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    330 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    329 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    328 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    327 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame TRAPATAUD MARIE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          A    210 concédée à Madame TRAPATAUD MARIE le 08/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    307 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame BONNET LOUISE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    250 concédée à Madame BONNET LOUISE le 26/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur BOUCHAUD  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    251 concédée à Monsieur BOUCHAUD  le 26/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          C    308 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur DURAND ALEXIS d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    261 concédée à Monsieur DURAND ALEXIS le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    334 concédée à Monsieur INCONNU  le 18/02/2004, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    322 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    321 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame LEPINE ZENODIE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    271 concédée à Madame LEPINE ZENODIE le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur PLANCHET JEAN d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    268 concédée à Monsieur PLANCHET JEAN le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame LAFAURIE ALBERTINE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    073 concédée à Madame LAFAURIE ALBERTINE le 02/10/1973, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame TAMISIER MARIA d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    273 concédée à Madame TAMISIER MARIA le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur ROFASTE ROBERT d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    274 concédée à Monsieur ROFASTE ROBERT le 28/05/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    323 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    324 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Madame INCONNU  d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    325 concédée à Madame INCONNU  le 26/11/2003, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

26. – Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession centenaire ou perpétuelle de terrain dans un cimetière communal.

Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE, par application de l'article R. 361-24 du Code des communes autorisant les communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification à Monsieur MERIGEAUD AMEDEE d'une copie du procès-verbal, dressé le... et constatant l'état d'abandon de la sépulture n°1                          D    091 concédée à Monsieur MERIGEAUD AMEDEE le 25/02/1976, et située dans le cimetière de AUSSAC-VADALLE laquelle concession a plus de trente ans d'existence, – et l'invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales et R.** 361-22 et suivants du Code des communes.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 15/02/2006






Le maire de la commune de AUSSAC-VADALLE







Signature.

_________________

Cette notification doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception (C. communes, art. R.** 361-24).

